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SUR LA QUESTION 'SUIVANTE:

Est - il juste de réduire le montant des obli-

gations contractées avant le premierjuillet

1791 ? Le Corps législatifpeut-il ordonner

cette réduction ?

\\ j r „

'

v, Y'

Citoyens Reprisent ans ,

C’est en vain qu’on auroju conçu un ordre politique

propre à conferver la liberté
,
que le peuple fe Rroit donné

une conftÎDution , fi les intérêts refpeàifs des citoyens

A



'néroient pas (x^tment réglés. Vordre politique neft rien

quand le droit civil ne repefe pas fur des bafes inébranlables^

& juftes , parce quil eft dans la irature de ne s attacher qu’à

ce qui eft avantageux ,
8c que le gouvernement républicain

lui-même ne prélenteroit aucun avantage, fi les lois civiles

croient injuftes 8c le fruit de l’arbitraire. Je penfe donc que

lorfque nous difcutons une loi du droit civil , nous devons

y apporter autant d’attention 8c de foins quà régler les

que(nous po itiques ;
car c’eft une vérité

,
que lâ plupart des

hommes ,
mettant à l’écart les formes âc la dénomination

du gouvernement , ne jugent de fa bonté & de l’attacha-

ment qu’ils lui doivent
,
que par l’attention qu’il met à rendre

à chacun ce qui lui eft dû; à faire jouir ie fermier 8c payer le

propriétaire , à foumettre l’ouvrier à fes engagemens , mais à

lui adurer la fal aire'convenu
;
en un mot

,
beaucoup d’hom-

mes qui ne jugent que d’après ce qui les touche immé-

diatement ,
définirent un bon gouvernement celui qui de-

mande le moins aux citoyens 8c tient, fans arbitraire , une

balance toujours égale ç litre eux , en ajfurant Vexécution

des conventions permifes par les lois. Voulez -vous faire ai-

mer la République , faites de bonnes inftitutions , de bonnes

lois civiles : je lais que leur difeuffion n’excite pas 'un

grand intérêt ,
n’a rien qui remue les pallions

,
que

l’on eft de glace pour les chofes, 8c de feu lorfqu’il s’agit

désintérêts particuliers ou des hommes; mais je fais aufti

que c’eft dans les détails qu’on appelle minutieux
,
que fe

trouve fouvent la vraie fource de la juftice. Ne craignons

donc pas d’entrer dans les détails, craignons plutôt que

là précipitation qui en finances nous perdit
,

qui tranche

au lieu de dénouer, ne nous entraîne dans des injuftices

qui pourraient tout bouleverfer.

Le montant des obligations contra&ées avant le premier

juillet 1791 fera-t-il séduit, 8c le débiteur pourra-t-il fe

libérer avec une moindre fomme que celle qu’il avoit pro-



mife ? telle eft la queft.on. La commun

u

voi» row«(', ?«« vous deve%

,

ordonner la ré

difat/: U y a moins de numéral, & des,um

vendent que la moitié du prix de 1791. Si vous

qui a promis cm millefrancs a compter

fomme, il paieroit deux fois & prix a

fition : ce feroit une injufoce ;
U «ut

réduction. Pour bien apprécier ce iyltei

nouveaux fur lefquels il repofe ,
il foui

les co îféquences. Si la diminution du
]

diminution du numéraire circulant autos

Siemens contta&és ,
il eft mconteftabl

raïfon ,
tous les engagemens qui ont ete

du papier-monnie ,
& ceux qui

long-temps ,
devront être augmentes

raire deviendra plus abondant & que

en prévoir toutes

>rix des biens ,
fi la

ife à réduire les en-

î que
,
par Ici meme

pris depuis la chute

auront lieu encore pendant

à mefure que le numé-

> les biens fe vendront

SZTuJn^sm «1™ r>
, ;

w 'sé

rp™ i.x n,ilk livra d,„v un «•»? k‘.

exfftoient encore , où le numéraire circuloit bien moins

qu’à préfent ,
doit payer maintenant , fi les p™«pes de

la commiffxon font admis ,
une fomme plus forte . S •

‘

ercu q y a une moitié de plus de numéraire en

circulation qu’à l’époque ou il a contrat ,
il doit mainte-

nant payer quinze mille livres au heu de dix. Il n y a point

de milieu, en propofant de diminuer le montant des obli-

gations d’après la diminution du prix des immeubles & de

? • .1 -L. a., . on nofe pour bafe de dioit
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dans trois ans Sx dans ces trois ans le pris des immeubles

r
Ka d°ub er

’
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1 eh clalr
* 0u le principe de la commiffion ejl

faux
,, qu au lieu de dix mille livres, mon débiteur devra m’en

compter vingt mille. Si la loi s’y oppofoit
,
je dirois au légifla-

teur, avant 1791 on s étoit obligé de me payer cent mille livres;
vous avez re tilt cette fomme à cinquante

, parce que le
prix des immeubles avoit diminué : vous devez ajouter à la
oerniere obligation qui m’a été confentie

,
parce que depuis,

les immeubles ont augmenté

,

& que le numéraire circule
davantage. Ne favez-vous donc faire des lois que pour em-
pêcher de rendre à chacun ce qui lui eft dû ? Puifque vous
avez réduit dans le premier cas

, vous devez augmenter dans
le fécond ; votre principe ne peut être jufte & injufte tout-
a-Ja-tois. N eft-ce pas allez que pendant trois années les
debiteurs aient ruiné leurs créanciers, & voulez-vous encore
ajouter n leur misère ? Citoyens repréfentans

, vous voyezqu e es feroient les fuites du fyftème que je combats La
necejjite pour tous les citoyens de remplir leurs engagemens ,l unmuabikte de ces engagemens, font les bafes fondamentales
de o-dre foetal ; & l’on vou propofe de confactet un
principe qui tendron les engagemens incertains, & les affiu-
jettiroit a des variations toujours favorables à la mauvaife
toi i^quei état pourroir réfifter à ce germe de deftruc-

J ai dit qu’il était in onteftnble qu’en adaptant la pro-
pohtion de la commiffion

, vous poferiez ce principe
étrange & ians exemple : les obligations font ejffentiellement
ajjiqetues aux, variations du prix des immeubles & à celles
de la quantité du numéraire circulant ; & pourroit-on rien
imag 11er de plus contraire aux faines idées de la juftice ,aux notions les plus élémentaires delà liberté des obligations

%
du refPcf iul leur eft dû ? Savez-vous, avez- vous trouvé

,
dirai je a la commiffion, la véritable caufedela diminution
du prix des immeubles ? ceft la rareté du numéraire. J’exa-
minerai a fond cette réponfe : mais d’abord , fi vous dites
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qu’il y a moitié moins de numéraire, parce que les biens fe

vendent moitié moins

,

que repliqiierez-v'ous ,
h je vous dis ,

tous les fruits de la terre ,
toutes les denrées , toutes les mar-

chandifes ,
tous les objets de cdnfommation ,

le pain , le

vin , les habits
,
les logemens , font aufil chers qu’ils étoient ?

il y a donc autant de numéraire ? ils font plus chers
3
donc

il y a plus de numéraire : «Se l’on ne peut nier que la vente

des objets de commerce ,
5c de première néceiTiré ,

n’occa-

fionne plus de circulation que celle des immeubles. Mon
raifonnement auroit donc ,

dans votre feus
,

plus de force

que le votre n’a de fpécieux ?

Je viens à l’examen des caufes qui ont produit la dimi-

nution du prix des immeubles. Vous dites avec affurance:

cejl la raretédu numéraire?!ousn’yavez pasbien réfléchi : tout

homme inftruit. a remarque que durant la monarchie meme

toutes les guerres ont fait diminuer le prix des biens
3
pendant

& après les guerres ,
fous Louis XIV 6c Louis XV , la dimi-

nution eut lieu: il ne faut donc pas attribuer au défaut

de numéraire ce qui tient à beaucoup d autres caufes.....*

Depuis la révolution plufieurs caufes ,
outre celle dont je

viens de parler, 5c qui certes n’ont aucun rapport aux

obligations entre citoyens , ont concouru a la diminution

du prix des immeubles. Je fuppofe que les affîgnats n euf-

fent jamais exifté, 5c que la Nation, comme ele Ta fait,

eût mis en vente pour trois ou quatre milliards de domaines

nationaux
,
penfe-t - on que la vente de ces domaines n eut

pas fait diminuer le prix des immeubles ,
lorfque , d après

les calculs les plus hardis ,
il n’y avoit en France que

trois milliards de numéraire ? Son effet inévitable , fans ad-

mettre de diminution dans la quantité du numéraire, eût été de

diminuer le prix des immeubles au moins des trois-quarts ;

je le demande , une diminution pareille auroir-elle autonfé à

réduire les créances de cent à vingt-cinq ? Celui qui , dans une

circonftance pareille, auroit aeheté mon champ dou\e cents

livres avec terme à trois ans, auroit' il été autonfé à ne

Opinion de Lecointe^Puyraveaiu A 3
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me payer que trois cents livres parce qu’à l’échéance mon
champ nauroic valu que trois cents livres ? Non fans

doute : eh bien ! nous fournies abfçlument dans la même
pofttion depuis la chute du papier-monnoie. Il eft évident

qu’en fuppofant toujours la même quantité de lignes
,
plus

la chofe à vendre ejl commune & plus le prix doit en baijfer ;

ôz qu’on me dife à quelle époque de notre hiftoire il y eut

autant de biens à vendre que depuis la révolution ?' com-
bien n’y a- 1- il pas dp propriétaires qui , ne recevant que des
valeurs illufoires de leurs fermiers , ont été forcés

,
pour vivrey

de fe défaire, à vil prix, de l’héritage de leurs pères? Eh quoi !

j’avois vendu en 1791 une moitié de mon bien pour dou^e

mille livres
,
en donnant crédit jufqu’en 1796 (

vieux ftyle):

entre ces deux époques
, la misère éc la faim m’ont contraint

de céder, la dernière moitié pourra; mille livres-, & parce, que
vous avez mis en vente une immenfe quantité de domaines,
ce qui a diminué le prix du mien, ëc parce que les affi-

gnats que me dpnnqic mon fermier avec un rire cruel ,

ne fufhlbicnt pas pour me donner du pain, & parce qu’enfin,

pour ne pas mourir de faim , je me fuis vu forcé de donner
mon champ pour la moitié de fa valeur, vous m énleverie^

encore la moitié de ma, première créance ! Mon malheur vous

autoriferoit à me rendre plus infortuné ! Législateurs, non
,

ce nefi pas- là de la juftice .

Combien encore 11’y a-t-il pas de militaires de tous grades
qui, pour fe maintenir aux armées, ont mis en vente leurs

propriétés ? Doublement généreux , ils expofoient leur vie 6*

facrifioient leur fortune : iis étoienc prefles de vendre, il

falloir du* pain, des habits, des armes
\

ils onc vendu à

vil prix : & parce quils ont fait une première perte vins
en exigeriez une fécondé ! Légillateurs , ce feroit injuftice ,

ingratitude -, la ruine feroit la récompenfe du dévouement à

la patrie.

Trois caufes principales ont produit la diminution du
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prix des immeubles : les ventes immodérées des domaine*

nationaux, celles auxquelles les propriétaires de fonds, les

rentiers , les fonaionnaires publics & les militaires onr été

contraints pour exiftcr , & celles que les pères & mères

d’émigrés ont faites à tout prix pour éviter le fequeftre. Il

n’eft donc pas vrai que la diminution du prix des immeubles

ne vienne que de la rarete du numéraire . 1 immenfe
.

quaiv»

tiré de domaines mis en vente à-la-fois pouvoit feule la

produire
}

le principe de la commillion eft donc dénué de

fondement , 8c vous ne pouvez en ^adopter les confé-

quences.

L’on ne fait point d’injuftice
, (

prétend la commif-

fion), a celui qui a vendu fon bien deux mille] livres

y

en ne lui en donnant que raille ,
parce que ces mille liv.

repréfentent aujourd hui un dommaïne uujji conjidercible qui

celui quil a vendu . . . Qu il achète r il ne perdra pas. • •

Je crois qu’il ferait difficile de trouver un raifonnemem;

plus extraordinaire ;
il ne feroit admiffible qu autant que

les flânes monétaires ne repréfentcroient que des immeubles.

Dans°ce cas feulement ,
peut - être on pourrait dire : Vous

m'avez vendu votre domaine pour une quantité de lignes

fufiifante pour le repréfenter • je vous^ donne allez de lignes

pour avoir un domaine d’un produit égal au votre
y
Je vous,

donne tout ce que je vous ai promis ,
8c ne vous fais point

d’injuftice : mais il n’en eft point àirifi. Les lignes moné-

taires repréfentent non- feulement les immeubles , maïs,

encore tout ce qui ejl a la difp ojition des hommes , les denrees^

& les marchandées, 8c il eft faux que lorfquon vend ,

on ait toujours en vue l’acquifition d’un bien égal a celui

qu’on vend , ce qui cependant ferait néeejjaire pour que le

fyftême de la c®mmi(fon fût fondé. Au contraire ,

' on vend,

pour vivre d’une manière plus aifée ,
8c le but 1eroit a coup

iûr manqué pour celui qui ne recevroic que la moitié de

ce qui lui léroit du, 8c qui cependant
,
par la raifon que

les objets de confommation font au ffi chers- qu’ils étaient >



feroit obligé d’employer la fomme entière fur laoueîle il
comptoit. On lui feroit évidemment un vol. Vousiie medonnez que la moitié de ce que vous m’aviez P1Zdiro.t-il

,
parce que vous prétendez que cette morne e-

v
P
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r±nte

je

Un e
u
d mi P r0dlIlt <%al i celui que je vous ai

' ale U vl
•

d
,
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,
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aî point calculé la fomme

milLr ^ de‘"jlnû
J
ee

> fur l* F"* des immeubles
,

tous t
^ CdU

/
dcS en''ées ' Voi,s avtz eu les récoltes

,

vous les avez conformées avec votre famille: les dénié sfont actuellement suffi chères pour moi que lorfque jevous ai vendu. Fous me vc/ejfi VOUs Jsne p^z pis

droit la b ? J*
qUC

i°

US m>aVleZ Promls‘ foutien-
oit la bafe du prix des immeubles

, l'autre celle du prixdes denrees. Quelle puiflance pourroit prononcer ?

^

Ici doit s’appliquer un principe bien limple ; les lignesmonétaires ne font rien par eux-mémej
; l’or n’efi \tile

Tétnhel
^ P™'” U$ C

!
WfeS patres à la vie. Il

mots I

d cette vente que celui qui vend, conlîdère b,enoins le métal ou le ligne en lui-même
, que les choies

ceres ^

epréfente’ Eh hlen
> j’ai vendu mon héritage cinq

Zl dTf ’
FrCe

,
que j’avüis bsfoi» de cinquJe qui

Ceto t AolZI
’

! F* CCtte Pomui
.

e Es repréfentoit.
, dans le fait

, cinquante quintaux de fromentou des lignes pour les repréfenter
,
q./e mon débité

toit obhge de me fournir ? S’il ne me donne maintenant quedeux cent cinquante livres
, n’eft-il pas de toute évidence

puifque Us denrees font auffi chères quelles étaient
,
qu’il ne’me donne que vingt - cinq quintaux -

qu'il „e donne pas cequ.l ma promis, & que ma famille foufftira de la faim
,

fnju8.ee 3!"»‘L
“ ’ ” f “““ IS —

Jufqu’ici j’ai prefque toujours raifonné comme fi toutes les

tSZ a

?len
î

des ventes d'immeubles;
que la plupart des obligations

, au contraire
, ont
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toutes autres caufes : on fait afTez qu’il y a beaucoup plus

d’obligations contractées pour vente de marchandifes

,

denrées , fonds de commerce de négoce que pour vente

d’immeubles
;
cette vérité fait reflbrtir une nouvelle injuftice

du fyftême de la Commiftïon. Un négociant, en 1790 , a

cédé pour une obligation de deux cent mille livres ,

payables en 1796 ,
un magafin conlidérable

;
le ceffionnaire

,

dans la même année , a revendu le magafin avec un profit

confidérable
y

il a reçu des valeurs réelles, des écus : je

le demande
, ne feroit - ce pas le comble de i’iniquité d’au-

torifer le premier acquéreur, qui s’efl enrichi 3 àneqpayer que

la moitié de lafomme qu’il a reçue pour la fécondé vente ?

On anroit pu. fi le temps l’eût permis, donner beau-

coup plus de développement aux faits & aux principes

certains que j’oppofe à la commijfon
\
on auroit pu en in-

voquer de nouveaux. Dire que le Corps légiflatif n’a pas

droit de faire ce qu’eHe propofe
;
que s’il avoir ce droit

d’expliquer
,
d’étendre ou de reftreindre Us engagemens entre

citoyens
_,

il ny auroit plus de liberté
, & que fon autorité fe-

rait defpotique ; que s'il pouvoir autorifer à ne faire payer

que la moitié de la fomme promife pour un bien vendu

,

parce que les biens ont diminué , il auroit le droit de
faire payer une fomme plus forte s’ils eu fient augmenté,
ce qui eft infenfé. O11 auroit pu dire que s 'il avok le droit

de changer les termes & de modifier fi s effets d’une efpèce

dengagemefis
, il n’y auroit pas de raifon pour l’empêcher

de les régler toutes
;

qu’alors les citoyens ne pourraient

rien arrêter que conditionnellement & fous le bon plaifîr du
légiflâteur 9 qui confondrait dans fes mains tous les pou-
voirs en renverfant la conftitution. On aurait pu i'nnf-

ter fur cette vérité
,

qu'il eft abfurde qu’une autorité ,

quelle qu’elle foit, puiiïe faire payer une obligation con-
tractée pour cent boiftèaux de bled vendus

,
par exemple

,

avec Ja moitié de la fomme promife , la moitié du prix

qu’ils valoient, & la moitié du prix qu'ils valent encore

j
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mais je crois en avoir dit allez pour prouver que le fyftême
de la commiflion eft contraire à la juflice, à la raifon , a

la conflitution
,
& fubverfif de tout ordre focial.

Je demande donc la queftion préalable lur la réduction
des obligations antérieures au premier juillet 1791.
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